
7

PROVINCE DE QU�BEC
MUNICIPALIT� R�GIONALE DE COMT� D’ABITIBI

Assembl�e G�n�rale r�guli�re de la Municipalit� R�gionale de Comt� d’Abitibi tenue le 13
f�vrier 2008 � 19h30, sous la pr�sidence de Monsieur Jacques Riopel, pr�fet suppl�ant.

Sont pr�sents les conseillers de comt� suivants :

M. Yvon Leduc Repr�sentant Amos
M. Lionel Pelchat Maire Barraute
M. Rosaire Gu�nette Maire Champneuf
Mme. Micheline Bureau Mairesse La Morandi�re
M. Fran�ois Lemieux Maire Landrienne (21h30)
M. Gilles Labb� Maire Launay
M. Jean-Yves Gingras Maire Preissac
M. Daniel Lalancette Maire Rochebaucourt (20h25)
M. Maurice Godbout Maire Saint-Dominique-du-Rosaire
M. R�al Nolet Repr�sentant Saint-Marc-de-Figuery
M. Ga�tan Ch�nier Maire Saint-Mathieu-d’Harricana
M. Cl�ment Turgeon Maire Sainte-Gertrude-Manneville
M. Jacques Trudel Maire Tr�cesson
M. L�opold Goulet Repr�sentant TNO Lac-Chicobi (Guyenne)

Ainsi que :

M. Michel Roy Directeur g�n�ral.
Mme. Doris Jubinville Directrice g�n�rale adjointe.
M. Normand Grenier Directeur du Service d’Am�nagement.

Sont absents :

M. Michel L�vesque Maire La Corne
Repr�sentant Berry
Repr�sentant Saint-F�lix-de-Dalquier

F�LICITATIONS � M. JEAN-PIERRE NAUD, MAIRE DE BERRY :

Les maires f�licitent Monsieur Jean-Pierre Naud qui a �t� �lu maire de la municipalit� de Berry
le 10 f�vrier dernier.

008-02-2008 ORDRE DU JOUR :

Il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Cl�ment Turgeon, appuy� par Monsieur le
conseiller de comt� Yvon Leduc et unanimement r�solu que l’ordre du jour suivant soit adopt� :

1. Pri�re.
2. Appel nominal :

2.1 F�licitations � M. Jean-Pierre Naud, maire de Berry.
3. Ordre du jour.
4. Proc�s-verbaux :

4.1 Adoption du proc�s-verbal de l’Assembl�e G�n�rale du 9 janvier 2008.
4.2 Suivi du Comit� Administratif du 6 f�vrier 2008.

5. Rencontre avec Mme. Provost du Conseil R�gional en Environnement de l’A-T (CREAT).
6. P�riode r�serv�e � l’assistance (5 minutes par intervention).
7. Correspondance.
8. Administration :
9. CLD Abitibi :

9.1 Pacte Rural - Recommandations.
9.2 Agent de d�veloppement rural municipal – Cadre de r�f�rence.
9.3 Table de concertation et d’action touristique – Repr�sentant.
9.4 Bulletin trimestriel – Novembre, d�cembre, janvier 2007-2008.

10. S�curit� Incendie :
10.1 Sch�ma de couverture de risques en s�curit� incendie – Premiers chapitres.

11. Service d’Am�nagement :
11.1 Politique d’investissement - Fonds de d�veloppement touristique de la MRC d’Abitibi.

12. Service For�t :
12.1 Transfert du CAFF de l’usine de Kruger � Launay.

13. Service d’�valuation :
14. Municipalit�s :

14.1 Ponts municipaux reconnus � caract�re strat�gique afin que leur gestion rel�ve du Minist�re des
Transports.

14.2 Matrice graphique et large bande.
15. TNO :
16. Autres sujets :

16.1 Demande de rencontre - Camps Spirit Lake.
16.2 Corporation de Gestion de l’Inforoute r�gionale de l’A-T – Demande d’appui.

17. Sujets de discussion sans prise de d�cision :
17.1 R�glement sur le colportage.
17.2 Sch�ma d’am�nagement.

18. Informations :
18.1 Postes Canada – Inspection des bo�tes aux lettres en milieu rural.
18.2 Revue de presse :

 Le cr�dit d’imp�t aux r�gions ressources – Des attaques injustifi�es.
 Report de l’applicabilit� des droits sur les carri�res et sabli�res.
 Manif contre La Financi�re Agricole.

19. Lev�e de l’assembl�e.

ADOPT�E
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009-02-2008 ADOPTION DU PROC�S-VERBAL DE L’ASSEMBL�E G�N�RALE DU 9 JANVIER
2008 :

Il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Maurice Godbout, appuy� par Monsieur le
conseiller de comt� Cl�ment Turgeon et unanimement r�solu d’adopter le proc�s-verbal du 9
janvier 2008.

ADOPT�E

SUIVI DU COMIT� ADMINISTRATIF DU 6 F�VRIER 2008 :

Monsieur Michel Roy, directeur g�n�ral, fait le suivi des dossiers qui ont �t� trait�s lors de la
rencontre du Comit� Administratif du 6 f�vrier 2008 et r�pond aux questionnements des maires.

CONSEIL R�GIONAL DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ABITIBI-T�MISCAMINGUE –
RENCONTRE AVEC MME. MARIE-BEL PROVOST :

Madame Marie-Bel Provost entretient les maires sur le Forum r�gional sur les lacs en Abitibi-
T�miscamingue que tiendra le Conseil R�gional de l’Environnement de l’Abitibi-T�miscamingue
le 12 avril 2008.

Les objectifs de ce Forum sont donc :

 Sensibiliser la population � l’importance de prot�ger les lacs;
 Promouvoir une gestion participative des lacs;
 Fournir des outils concrets aux municipalit�s et aux associations de riverains pour prot�ger

les lacs;
 Stimuler la cr�ation d’une Table de concertation r�gionale sur les lacs.

Madame Provost pr�cise que chaque maire recevra une invitation � participer � ce Forum.

P�RIODE R�SERV�E � L’ASSISTANCE :

Aucune personne ne souhaite s’exprimer.

CORRESPONDANCE :

CORRESPONDANCE N�CESSITANT UNE PRISE DE D�CISION :

MRC de M�kinac :

Cette MRC souhaite un appui � sa r�solution num�ro 08-01-18 par laquelle elle demande au
Gouvernement F�d�ral d’assumer imm�diatement ses responsabilit�s face au sort des
communaut�s foresti�res et manufacturi�res.

CORRESPONDANCE PR�SENT�E � TITRE D’INFORMATION :

Fran�ois Gendron, d�put� d’Abitibi-Ouest :

Monsieur Gendron, d�put� d’Abitibi-Ouest, nous a transmis copie d’une lettre qu’il faisait
parvenir le 25 janvier dernier, � Madame Line Beauchamp, ministre du D�veloppement Durable,
de l’Environnement et des Parcs, en appui � notre demande afin que le rapport final concernant
le R�glement sur l’�vacuation et le traitement des eaux us�es des r�sidences isol�es (Q-2, r.8) soit
rendu public dans les plus brefs d�lais.

Accus� r�ception :

DATE ORGANISME SUJET (R�SOLUTION)
2008-02-05 M. Jacques P. Dupuis

Ministre de la S�curit� Publique
# 163-12-2007
Demande de d�lai quant � l’�ch�ancier pour la
formation des pompiers.
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010-02-2008 PACTE RURAL – PROJETS RETENUS SUITE AU D�P�T DU 30 NOVEMBRE 2007 :

Il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Jean-Yves Gingras, appuy� par Monsieur le
conseiller de comt� Cl�ment Turgeon et unanimement r�solu de retenir les projets suivants,
lesquels ont �t� d�pos�s au 30 novembre 2007 et analys�s par le Comit� de pilotage :

Municipalit� de Preissac – Trousse pour nouveaux arrivants. 2 600.00$
Municipalit� de Preissac – Panneaux d’interpr�tation patrimoniale. 18 200.00$
Mobilisation Espoir Jeunesse 2008. 18 000.00$
Association des producteurs agroalimentaires d’Abitibi-Est – March� public. 9 777.00$
Mouvement de la rel�ve d’Amos-R�gion – Place aux Jeunes. 2 000.00$
CLD Abitibi – �quipe rurale territoriale. 26 550.00$
Municipalit� de Saint-Mathieu-d’Harricana – L’�re des communications. 2 500.00$
Musique du Mieux-�tre 10 962.00$
Centre des Marais et ses Habitants Inc. – Plan de d�veloppement 2007-2012. * 25 000.00$
Soci�t� de l’eau souterraine Abitibi-T�miscamingue – Mise sur pied de la
permanence.

30 000.00$

Corporation camp Spirit Lake – Centre d’interpr�tation. 30 000.00$
Table de concertation de La Motte – D�veloppement de la Route du Terroir. 5 625.00$
Municipalit� de Tr�cesson – Phase II – Parc municipal (secteur La Ferme) 14 125.00$
MRC d’Abitibi – Soutien aux �lus. 2 500.00$
TOTAL : 197 839.00$

* 25 000.00$ par ann�e pendant trois (3) ans.

ADOPT�E

011-02-2008 PACTE RURAL – PROJETS – FIXATION DES MONTANTS MAXIMUMS D’AIDE
FINANCI�RE :

Il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Yvon Leduc, appuy� par Monsieur le
conseiller de comt� Maurice Godbout et unanimement r�solu qu’� compter du 20 avril 2008, les
montants maximums d’aide financi�re pour les projets pr�sent�s dans le cadre du Pacte Rural soit
fix�s � :

Par projet � caract�re � local � : 20 000.00$
Par projet � caract�re � territorial � : * 30 000.00$

*  Toutefois, de fa�on exceptionnelle, ce montant pourra �tre sup�rieur si un projet d�montre
une port�e territorial significative.

ADOPT�E

012-02-2008 PACTE RURAL – MESURES DE SOUTIEN FINANCIER AUX AGENTS DE
D�VELOPPEMENT LOCAL :

Il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� R�al Nolet, appuy� par Monsieur le conseiller
de comt� Jacques Trudel et unanimement r�solu d’adopter les mesures suivantes pour apporter un
soutien financier aux agents de d�veloppement local dans le cadre du Pacte Rural :

Objectif :

Permettre aux municipalit�s d’embaucher et/ou de maintenir en poste une ressource
professionnelle pour favoriser l’�mergence de projets et d’initiatives de d�veloppement dans les
secteurs social, culturel, touristique et communautaire de leur territoire, en soutenant
techniquement les communaut�s, les promoteurs individuels et collectifs dans l’�laboration de
leurs projets.

Organismes admissibles :

Les municipalit�s et les territoires non-organis�s (TNO) de la MRC d’Abitibi.

Aide financi�re :

Un financement annuel de 25% par ann�es (salaire et avantages sociaux reli�s aux normes du
travail) avec un maximum de 5 000$ est accord� � chaque agent de d�veloppement local.

Regroupement de municipalit�s moins nanties :

Un financement annuel de 25% par ann�e (salaire et avantages sociaux reli�s aux normes du
travail) avec un maximum de 5 000$ est accord� par municipalit� par ann�e.

Les membres du Comit� de pilotage se r�servent le droit d’ajuster le montant de la subvention �
la baisse si un agent de d�veloppement local quitte ses fonctions au courant de l’ann�e et qu’il
n’est pas remplac� par un nouvel agent. Le remboursement sera ajust� aux co�ts r�els du projet.
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Mandat d’un agent de d�veloppement local :

L’agent de d�veloppement local doit animer, mobiliser, concerter et offrir de l’aide technique aux
d�marches de sa communaut� rurale. Il appuie aussi les promoteurs dans la r�alisation de leurs
projets. Cependant, certains impond�rables obligent des municipalit�s � jumeler des postes pour
une m�me ressource. Dans ces cas particuliers, le Comit� de pilotage acceptera de financer un
poste d’agent de d�veloppement local (reli� � d’autres mandats) dans la mesure o� celui-ci met
en �vidence la r�alisation d’une fonction de d�veloppement � 75% de sa t�che globale.

Versement de l’aide financi�re :

 25% de l’aide accord�e sera remise lors de la signature du protocole.
 75% de l’aide accord�e sera vers�e � la remise du rapport final.

Le rapport final devra d�montrer clairement les actions effectu�es en d�veloppement ainsi que le
respect du protocole sign� le tout dans un objectif d’�quit� envers les municipalit�s participantes.

Ces mesures sont en vigueur � compter des projets pr�sent�s au 20 avril 2008.

ADOPT�E

TABLE DE CONCERTATION ET D’ACTION TOURISTIQUE – REPR�SENTANT DE
LA MRC D’ABITIBI :

Ce sujet est report� � la rencontre de l’Assembl�e G�n�rale des maires du 12 mars 2008.

CENTRE LOCAL DE D�VELOPPEMENT ABITIBI – BULLETIN TRIMESTRIEL :

Les maires sont invit�s � prendre connaissance du Bulletin trimestriel du Centre Local de
D�veloppement Abitibi pour les mois de novembre, d�cembre 2007 et janvier 2008.

SCH�MA DE COUVERTURE DE RISQUES EN S�CURIT� INCENDIE – PREMIERS
CHAPITRES :

Monsieur Michel Roy, directeur g�n�ral, informe les maires que Monsieur Pascal Perreaut,
analyste-recherchiste en s�curit� incendie, a termin� la r�daction des quatre (4) premiers
chapitres du sch�ma de couverture de risques en s�curit� incendie pour le territoire de la MRC
d’Abitibi lesquels sont :

 Chapitre 1 – Pr�sentation du territoire;
 Chapitre 2 – Le classement et l’analyse des risques d’incendies et des autres risques;
 Chapitre 3 – Historique de l’incendie;
 Chapitre 4 – Situation de la s�curit� incendie.

Cette partie du sch�ma de couverture de risques en s�curit� incendie est donc soumise � l’�tude
des maires � titre de projet afin que ces derniers fassent part de leurs commentaires � Monsieur
Perreault d’ici la prochaine rencontre de l’Assembl�e G�n�rale des maires le 12 mars 2008.

013-02-2008 FONDS DE D�VELOPPEMENT TOURISTIQUE DE LA MRC D’ABITIBI –
POLITIQUE D’INVESTISSEMENT – PROGRAMME D’AIDE FINANCI�RE :

Il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Daniel Lalancette, appuy� par Monsieur le
conseiller de comt� Jacques Trudel et unanimement r�solu d’adopter la Politique
d’investissement du Fonds de d�veloppement touristique de la MRC d’Abitibi annex�e � la
pr�sente r�solution pour en faire partie int�grante.

ADOPT�E

014-02-2008 FERMETURE DE KRUGER SCIERIE GALLICHAN � LAUNAY – TRANSFERT DE
Annul�e par CAAF :
023-03-2008

ATTENDU que les repr�sentants de Kruger Scierie Gallichan et de Scierie Landrienne ont
rencontr� les repr�sentants de la MRC d’Abitibi le 21 janvier 2008 pour annoncer la vente des
actifs de Kruger Scierie Gallichan � Scierie Landrienne;

ATTENDU que la vente de ces actifs a pour condition la fermeture de Scierie Gallichan et le
transfert du CAAF � Scierie Landrienne;

ATTENDU que la municipalit� de Launay a fait parvenir une lettre aux dirigeants de Kruger
Scierie Gallichan le 8 f�vrier 2008 dans laquelle elle pr�cise les conditions pour appuyer le
transfert de CAAF;

ATTENDU que le 4 f�vrier 2008, la municipalit� de Barraute a fait parvenir � la MRC d’Abitibi
une r�solution par laquelle elle demande que la MRC d’Abitibi appuie ses revendications � l’effet
que le volume de bois (CAAF) de Scierie Gallichan soit redistribu� �quitablement entre les usines
situ�es sur le territoire de la MRC d’Abitibi;
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ATTENDU que la MRC d’Abitibi est favorable � la consolidation des scieries situ�es sur son
territoire tout en respectant les conditions formul�es par la municipalit� de Launay;

EN CONS�QUENCE, il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Ga�tan Ch�nier,
appuy� par monsieur le conseiller de comt� Cl�ment Turgeon et unanimement r�solu que la
MRC d’Abitibi informe le ministre des Ressources Naturelles et de la Faune que la MRC
d’Abitibi favorise la consolidation des scieries pr�sentes sur son territoire en partageant le CAAF
de Kruger Scierie Gallichan aux trois (3) scieries suivantes :

 Scierie Landrienne;
 Mat�riaux Blanchette;
 Optibois.

De plus, les scieries qui b�n�ficieront de ce volume de bois devront s’engager � respecter les
conditions �mises par la municipalit� de Launay.

ADOPT�E

PONTS MUNICIPAUX – GESTION PAR LE MINIST�RE DES TRANSPORTS :

Les maires sont invit�s � prendre connaissance des documents suivants :

 D�cret num�ro 1176-2007 adopt� le 19 d�cembre 2007 relativement � la gestion des ponts
municipaux par le Minist�re des Transports;

 Communiqu� de la F�d�ration Qu�b�coise des Municipalit�s en r�action � la reprise des
ponts municipaux par le Minist�re des Transports.

INFOROUTE � LARGE BANDE –VS- MATRICE GRAPHIQUE :

Monsieur Jean-Yves Gingras, maire de la municipalit� de Preissac, fait part des difficult�s
rencontr�es par sa municipalit� qui ne peut plus avoir acc�s � la matrice graphique puisqu’elle
utilise le r�seau Wifi au lieu du r�seau d’inforoute � large bande qui relie les municipalit�s et la
MRC entre elles.

Monsieur Michel Roy, directeur g�n�ral, explique que dans les semaines � venir une rencontre
est pr�vue avec les repr�sentants de la municipalit� de Preissac, de la Commission Scolaire
Harricana et de T�l�distribution Amos Inc. afin de trouver des alternatives � proposer � la
municipalit�.

Entre-temps la municipalit� de Preissac peut toujours consulter la matrice graphique qu’elle
poss�de d�j� sur format papier.

CAMP SPIRIT LAKE – DEMANDE DE RENCONTRE :

Il est convenu de recevoir favorablement la demande de rencontre des repr�sentants du Camp
Spirit Lake pour la prochaine rencontre de l’Assembl�e G�n�rale des maires du 12 mars 2008.

015-02-2008 CORPORATION DE GESTION DE L’INFOROUTE R�GIONALE DE L’ABITIBI-
T�MISCAMINGUE – POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALIT� – GROUPE DE
TRAVAIL NATIONAL SUR LES T�L�COMMUNICATIONS - APPUI :

ATTENDU qu’une participation active de la corporation de Gestion de l’inforoute r�gionale de
l’Abitibi-T�miscamingue (GIRAT) au Groupe de travail national sur les t�l�communications
constitue une voie privil�gi�e pour �tre au cœur des orientations et des d�cisions qui �mergeront
des travaux de ce groupe;

ATTENDU que la MRC d’Abitibi souhaite que le GIRAT puisse faire valoir nos probl�matiques
et celles au niveau de la desserte Internet haute vitesse, en plus de celles reli�es � la t�l�phonie
cellulaire;

ATTENDU que la MRC d’Abitibi souhaite que les solutions qui �mergeront du groupe de travail
soient adapt�es � notre r�alit� r�gionale;

ATTENDU que les interventions du GIRAT sont d’envergure r�gionale dans le domaine des
t�l�communications et des technologies de l’information et que cet organisme a sut, jusqu’�
maintenant, mener avec succ�s le d�ploiement du r�seau collectif � large bande en Abitibi-
T�miscamingue;

ATTENDU que l’expertise du GIRAT sera d’un apport important au Groupe de travail;

EN CONS�QUENCE, il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Lionel Pelchat, appuy�
par Monsieur le conseiller de comt� Jean-Yves Gingras et unanimement r�solu d’appuyer la
corporation de Gestion de l’inforoute r�gionale de l’Abitibi-T�miscamingue (GIRAT) dans sa
demande de participation active au Groupe de travail national sur les t�l�communications dans le
cadre de la Politique nationale de la ruralit�.

ADOPT�E
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R�GLEMENT SUR LE COLPORTAGE :

Monsieur Cl�ment Turgeon, maire de la municipalit� de Sainte-Gertrude-Manneville, souhaite
que soit soumis � l’attention du Comit� de S�curit� Publique les difficult�s d’application du
r�glement sur le colportage adopt� par les municipalit�s selon le mod�le soumis par la S�ret� du
Qu�bec.

SCH�MA D’AM�NAGEMENT R�VIS� :

Monsieur Ga�tan Ch�nier, maire de la municipalit� de Saint-Mathieu-d’Harricana, s’enquiert de
l’avancement du sch�ma r�vis�.

Monsieur Normand Grenier, directeur du Service d’Am�nagement, explique aux maires que
l’�ch�ancier devant mener � l’adoption du sch�ma d’am�nagement r�vis� a d� �tre prolong�
compte tenu du d�part d’une employ�e dans son service et des nombreux autres dossiers qui se
sont ajout�s en cours d’ann�e dont ceux entres autres en provenance de la Conf�rence R�gionale
des �lus.

Toutefois, l’arriv�e de Madame Bois, au Service d’Am�nagement permet d’envisager que
Monsieur Grenier pourra se lib�rer et travailler � l’avancement de ce dossier.

INFORMATIONS :

Les maires sont invit�s � prendre connaissance des documents d’information suivants :

 Postes Canada – Inspection des bo�tes aux lettres en milieu rural.
 Revue de presse :

 Le cr�dit d’imp�t aux r�gions ressources – Des attaques injustifi�es.
 Report de l’applicabilit� des droits sur les carri�res et sabli�res.
 Manif contre La Financi�re Agricole.

016-02-2008 LEV�E DE L’ASSEMBL�E :

Il est propos� par Monsieur le conseiller de comt� Gilles Labb�, appuy� par Monsieur le
conseiller de comt� Jean-Yves Gingras et unanimement r�solu que l’assembl�e soit lev�e �
21h55.

ADOPT�E

Jacques Riopel,
Pr�fet suppl�ant.

______________________________
Michel Roy,
Directeur g�n�ral.


